
Le Montana est un État libre d’impôt et n’a pas de
taxe de vente.

Les entreprises de revente du Montana qui doivent envoyer un certificat de revente à
leur fournisseur peuvent utiliser le service de certificat de revente du Montana
Business Registry pour le faire.

Ce certificat convient comme équivalent d’un “certificat de revente”. Avec ce
certificat, le vendeur peut exonérer la transaction de la taxe de vente ou d’utilisation
de l’État. Cependant, le vendeur n’est pas tenu d’accepter un certificat de revente
créé avec le service de certificat de revente du Montana Business Registry.

Pour certains États, il est obligatoire d’utiliser un formulaire spécifique à l’État, et
vous devrez peut-être également fournir des informations supplémentaires.

À partir de 2018, les États peuvent exiger que les entreprises du Montana perçoivent
et versent la taxe de vente sur les ventes aux consommateurs dans l’État du
consommateur. Si les résidents du Montana achètent des biens ou des services en
ligne, ils ne sont pas tenus de payer la taxe de vente dans un autre État. Cependant,
dans des cas particuliers, une taxe de vente peut être imposée sur les achats en
ligne. L’exception concerne les billets d’avion achetés en ligne, auquel cas la taxe
fédérale vous sera facturée. Vous pouvez également être assujetti à la taxe locale
dans l’État dans lequel vous louez un hôtel ou une voiture dans un autre État, même
si vous le faites en ligne pendant votre séjour au Montana.



 
 
 

 

 

 
 

 

 
 
 

 

 

 


